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n° 100 476 du 4 avril 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 novembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 octobre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 22 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 27 mars 2013.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. CORRO loco Me E. HALABI,

avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule.Vous quittez

votre pays en date du 7 juillet 2010 à destination de la Belgique où vous introduisez une demande

d’asile en date du 9 juillet 2010.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquiez la crainte d’être poursuivi par les anciens du village

parce que vous êtes un enfant né hors mariage; la crainte d’être poursuivi par les autorités parce que

votre grand-père décédé était marabout; et des craintes en tant que peul.
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En date du 23 février 2012, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et

refus du statut de protection subsidiaire. Le 16 mars 2012, vous introduisiez un recours devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE) lequel, dans son arrêt n°82 105 du 31 mai 2012, confirma

la décision prise par le Commissariat général.

Vous déclarez ne pas avoir quitté le territoire belge entre-temps.

Le 4 juillet 2012, vous avez introduit une seconde demande d’asile à l’appui de laquelle vous confirmez

les faits évoqués lors de votre première demande d’asile et vous déposez de nouveaux documents qui

sont une convocation à votre nom émanant du commissariat central de police de Pita datée du 22 juin

2012, une lettre manuscrite du 28 juin 2012 qui reprend le témoignage d’un ami, une photocopie de sa

carte d’identité et deux enveloppes DHL.

Vous déclarez être toujours recherché par les autorités parce que vous vous êtes évadé de la prison de

Pita et recherché par la ligue islamique parce que vous êtes un enfant né hors mariage.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse approfondie de vos déclarations que vous n’avez pas fourni d’indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs prouvant un risque

réel que vous subissez des atteintes graves telles que définies dans la cadre de la protection subsidiaire

à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Ainsi, il ressort de vos déclarations que les documents que vous avez versés à l’appui de votre

deuxième demande d’asile ont été produits dans le but de corroborer les faits que vous aviez invoqués

lors de votre première demande d’asile (voir p.5 du rapport d’audition du 5/10/2012). D’emblée, il

convient de relever que, dans son arrêt n°82 105 du 31 mai 2012, le CCE a confirmé la décision de

refus du Commissariat général qui remettait en cause la crédibilité de votre récit, et que cette décision

possède l’autorité de chose jugée.

Vous basez votre seconde demande d’asile sur l’apport de nouveaux documents, soit une convocation,

une lettre manuscrite rédigée par un ami et la photocopie de sa carte d’identité ainsi que deux

enveloppes DHL. Il convient dès lors de déterminer si les éléments que vous invoquez à l’appui de votre

seconde demande d’asile démontrent de manière certaine que les instances d’asile auraient pris une

autre décision si ces éléments avaient été portés à leur connaissance lors de votre première demande

d’asile.

S’agissant de la convocation, le Commissariat général relève tout d’abord qu’elle ne contient pas de

motif et qu’elle intervient deux ans après les faits. Partant, rien n’indique que vous soyez effectivement

recherché pour les faits que vous invoquez soit le fait de vous être évadé de prison. De plus, le

Commissariat général observe que la convocation n’est pas nommément signée. Partant, le

Commissariat général ignore qui a précisément rédigé lesdits documents et dès lors quelle est la

personne qui vous convoque. Au vu de ces éléments, le Commissariat général estime que la force

probante de la convocation que vous présentez n’est pas établie.

Concernant la lettre manuscrite de votre ami et la photocopie de sa carte d’identité, le Commissariat

général constate que le contenu dudit document a trait aux problèmes que vous avez invoqués à l’appui

de votre première demande d’asile et au danger dont vous continuez à faire l’objet. Toutefois, dans la

mesure où les raisons pour lesquelles vous seriez recherché n’ont pas été jugées crédibles par les

instances d’asile mais également en raison de la remise en cause desdites recherches par la présente

décision, le Commissariat général ne peut considérer ces faits comme établis. En outre, cette lettre est

un document de correspondance privée, dont, par nature, la fiabilité et la sincérité de l'auteur ne

peuvent être vérifiées, ce qui en limite la force probante. Le Commissariat général ne dispose, en effet,

d’aucun moyen de s’assurer que ce document n’a pas été rédigé par pure complaisance et qu’il relate

des événements qui se sont réellement produits.

Au vu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que la force probante des documents que vous

présentez n’est pas établie et que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre deuxième
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demande d’asile ne sont pas de nature ni à rétablir la crédibilité des faits que vous avez invoqués à

l’appui de votre première demande d’asile, ni à établir le bien fondé des craintes et risques que vous

alléguez.

En ce qui concerne la situation générale, la Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes,

des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des droits de

l’homme ont en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de

manifestations à caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et certains partis politiques

d’opposition sont toujours palpables. La période de transition qui aurait normalement dû s’achever par

l’organisation d’élections législatives dans un délai de 6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux

différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour achever cette

période de transition et permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", septembre 2012).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié

par l'article 1er, § 2, du Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48, 48/2 à

48/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), ainsi que des articles 2

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, « des principes

généraux de bonne administration, notamment de son principe de préparation avec soins (sic) d’une

décision administrative ». Elle invoque encore l’article 4.4. de la directive 2004/83/CE du Conseil de

l’Union européenne du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de

réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et

relatives au contenu de ces statuts (ci-après dénommée la directive 2004/83/CE du 29 avril 2004),

l’absence, l’erreur, l’insuffisance ou la contrariété dans les causes et/ou les motifs et l’erreur

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.

2.2. Elle procède à un examen plus détaillé des faits et conteste la pertinence de la motivation de la

décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle sollicite l’octroi du

bénéfice du doute au requérant.

2.3. À titre principal, elle sollicite la reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant. À titre

subsidiaire, elle demande de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. À titre infiniment subsidiaire,

elle demande l’annulation de la décision attaquée et son renvoi au Commissariat général pour

investigations complémentaires.

3. Documents déposés

En annexe à sa requête introductive d’instance, la partie requérante fait parvenir au Conseil du

contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil), la copie d’une convocation du 22 juin 2012

ainsi que la copie partielle d’un témoignage. Le Conseil constate qu’il ressort de l’inventaire de la

requête que les documents annexés sont les mêmes que ceux déposés antérieurement par le requérant
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au dossier administratif. Le Conseil décide dès lors d’en tenir compte au titre d’éléments du dossier

administratif.

4. L’examen du recours

4.1. Le requérant s’est déjà vu refuser la qualité de réfugié et l’octroi du statut de protection subsidiaire à

l’issue d’une première procédure, consécutive à l’introduction d’une première demande d’asile, qui s’est

clôturée par une décision de rejet du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le

Conseil – arrêt n° 82.105 du 31 mai 2012). Dans cet arrêt, le Conseil observait l’inconsistance des

déclarations du requérant et estimait qu’il restait en défaut d’établir le bien-fondé des craintes alléguées.

4.2. Le requérant a introduit une deuxième demande d’asile le 4 juillet 2012, demande qui se base sur

les mêmes faits que ceux présentés lors de la première demande, en produisant de nouveaux

documents, à savoir une convocation du 22 juin 2012 à son nom ainsi qu’une lettre du 28 juin 2012 de

B.A., accompagnée de la copie de sa carte d’identité.

4.3. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de la protection subsidiaire au motif que les documents qu’il produit et les éléments qu’il invoque

ne sont pas à même de renverser le sens de la décision prise lors de sa première demande d’asile.

4.4. Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est conforme au contenu du dossier

administratif et qu’elle est tout à fait pertinente. En effet, lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle

demande d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande,

laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de l’absence de

crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause

l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous

réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait

été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil. En l’occurrence,

dans son arrêt n° 82.105 du 31 mai 2012, le Conseil a rejeté la première demande d’asile du requérant

en constatant, à la suite de la partie défenderesse, que les faits qu’il invoquait n’étaient pas crédibles et,

partant, ne permettaient pas d’établir dans son chef l’existence d’une crainte fondée de persécution ou

d’un risque réel d’atteintes graves. Dans cette mesure, cet arrêt du Conseil est revêtu de l’autorité de la

chose jugée.

4.5. Par conséquent, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les nouveaux documents

déposés par le requérant ainsi que les nouveaux éléments qu’il invoque permettent de restituer à son

récit la crédibilité que le Commissaire général et le Conseil ont estimé lui faire défaut dans le cadre de

sa première demande d’asile. Le Conseil observe, à la suite de la partie défenderesse, que les

nouveaux documents et les nouveaux éléments ne permettent pas de rétablir à suffisance la crédibilité

des faits relatés et, partant, la réalité de l’existence d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque

réel d’atteintes graves dans le chef de la partie requérante. Le Conseil précise qu’il fait siens tous les

arguments de la décision entreprise, qui suffisent à considérer que les nouveaux éléments ne

permettent pas de remettre en cause l’autorité de chose jugée.

4.6. Il apparaît, en conséquence, que la partie défenderesse n’a pas fait une évaluation incorrecte de la

demande de protection internationale du requérant. L’analyse des éléments invoqués par le requérant à

l’appui de sa seconde demande d’asile ne permet pas d’arriver à une autre conclusion que celle à

laquelle ont abouti le Commissaire général et le Conseil lors de l’examen de sa première demande

d’asile. Le Conseil considère dès lors que le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à

remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette

demande antérieure.

4.7. Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion.

Celle-ci se limite en effet principalement à contester la pertinence des motifs de la décision entreprise

au regard des circonstances particulières de la cause et à faire valoir que les nouveaux documents et

les nouveaux éléments permettent de restituer la crédibilité au récit. La requête introductive d’instance

procède ainsi à un exposé des faits plus détaillé ; le Conseil considère toutefois que les éléments

avancés ne sont pas déterminants et ne permettent dès lors pas de modifier le sens du présent arrêt. La

partie requérante met en cause l’analyse à laquelle a procédé la partie défenderesse concernant les

documents produits à l’appui de son recours et invoque l’authenticité de ceux-ci. Sur ce point, le Conseil

se rallie à l’argumentation développée dans la note d’observation de la partie défenderesse qui
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stipule « […] qu’il ne lui appartient pas d’établir que les documents déposés ne sont pas authentiques,

mais d’exposer, dans le cadre de sa décision de refus, les raisons pour lesquelles elle estime que la

force probante des documents déposés n’est pas suffisante à rétablir la crédibilité d’un récit dont il a

déjà été jugé par ailleurs qu’il manquait de crédibilité. À l’appui de son recours, la partie requérante

n’apporte aucun éclaircissement satisfaisant de nature à énerver la décision attaquée ni, de manière

générale, à établir le bien-fondé des craintes et risques allégués ».

En réponse à l’argument de la partie requérante sollicitant le bénéfice du doute, le Conseil rappelle que,

si certes le HCR recommande de l’accorder aux demandeurs qui sont dans l’impossibilité d’administrer

la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à s’appliquer que lorsque leur récit

paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères, p. 51, § 196, dernière phrase). Aussi,

l’article 57/7 ter de la loi du 15 décembre 1980 explicite les conditions dans lesquelles le bénéfice du

doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa

demande ; b) […] et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments

probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles ; […] ; e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont

manifestement pas remplies, comme il ressort des développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors

pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.

La partie requérante invoque l’article 4, § 4 de la directive 2004/83/CE du 29 avril 2004 qui stipule que le

fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de

menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux

de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf

s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront

pas et qu'elles ne peuvent à elles seules être constitutives d'une crainte fondée. En l’espèce, la

disposition légale ne trouve pas à s’appliquer dans la mesure où le Conseil considère que le requérant

n’établit pas avoir été persécuté.

4.8. La partie requérante argue que la partie défenderesse s’est limitée au point 48/4, § 2, c de la loi du

15 décembre 1980. Elle avance encore qu’en cas de retour, le requérant a un risque réel de subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, b de la loi du 15 décembre 1980.

La partie défenderesse dépose pour sa part au dossier de la procédure un document du 10 septembre

2012, intitulé « Subject related briefing - Guinée - Situation sécuritaire ». À l’examen de ce document, le

Conseil constate que le contexte politico-ethnique reste extrêmement tendu en Guinée. Le 21 décembre

2010, Alpha Condé est investi officiellement président de la République ; les élections législatives qui

doivent être organisées dans un délai de six mois pour mettre un terme à la période de transition, sont

fixées au 29 décembre 2011, avant d’être reportées sine die. La Guinée a été confrontée en 2012 à des

tensions internes, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations

des droits de l’homme ont été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de

manifestations à caractère politique, et des tensions entre le gouvernement et certains partis politiques

d’opposition sont toujours palpables. Ce contexte particulier doit dès lors inciter les autorités

compétentes à continuer de faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes d’asile

de personnes originaires de Guinée.

Le Conseil rappelle néanmoins que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale,

de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce

pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque de subir des

atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles atteintes au regard

des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des

droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine de la partie requérante, celle-ci ne formule

cependant aucun moyen donnant à croire qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être

soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants ou qu’elle ferait partie d’un groupe

systématiquement exposé à des atteintes graves.

Dans la mesure où il a déjà jugé que les faits invoqués à l’appui de sa demande d’asile manquent de

crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a

et b, de la loi du 15 décembre 1980.
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La décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement dans le pays d’origine de la

partie requérante ne permet pas de conclure à l’existence d’une situation de violence aveugle en cas de

conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. La partie requérante ne

produit aucun élément pertinent susceptible d’indiquer qu’un changement serait intervenu à cet égard

dans son pays. En tout état de cause, au vu des informations fournies par la partie défenderesse et en

l’absence de toute information pertinente susceptible de contredire les constatations faites par le

Commissaire général concernant la situation prévalant actuellement dans le pays d’origine de la partie

requérante, il apparaît que ce dernier a légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle en

cas de conflit armé dans ce pays. Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4,

§ 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 font en conséquence défaut.

4.9. En conséquence, il apparaît que le Commissaire général a légitimement pu conclure que les

éléments invoqués par le requérant à l’appui de sa seconde demande d’asile ne sont pas à même de

renverser la décision prise lors de la première demande d’asile.

4.10. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument

convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse a violé les

dispositions légales et les principes de droit visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement

motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que le Commissaire

général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles les nouveaux éléments invoqués à l’appui de

la seconde demande d’asile ne permettent pas d’établir que le requérant a quitté son pays d’origine ou

qu’il en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la

Convention de Genève, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’il encourrait en cas de retour

dans ce pays un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

4.11. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à

la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre avril deux mille treize par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


